
PETITION « 2tunnel » du Gothard 
 
Selon l’article 8, alinéa 2, lettre I de la Constitution de la République et du Canton du Tessin, « le droit de pétition aux autorités 
et d’obtention de réponse dans un délai raisonnable » (droit dérivant de la Constitution Fédérale, article 33) est garanti.  
 
Le Comité pour l’achèvement du Gothard reprend la pétition lancée par les jeunes libéraux radicaux 
tessinois (GLRT) afin qu’on mette tout en œuvre pour éviter l’isolement du Tessin, et qu’on prenne en 
considération le scénario d’un deuxième tunnel autoroutier du Saint Gothard dans le respect total de 
la volonté constitutionnelle.  
 
- En prenant acte de la fermeture annoncée du tunnel du Saint Gothard pour une période 
  d’au moins 900 jours (période qui pourrait aussi être prolongée dans le cas de réouvertures 
  partielles) ;  
- en considérant que cela aurait des conséquences extrêmement négatives pour les 
  échanges entre le Nord et le Sud des Alpes, et particulièrement pour l’économie tessinoise 
  (aussi bien dans le secteur industriel que touristique – mais aussi, et non des moindres –  
  dans celui environnemental) ;  
- en considérant aussi que la réduction des échanges commerciaux entre le Tessin et le 
  reste de la Suisse, pour une durée considérable, aurait des répercussions telles à entamer 
  la cohésion nationale déjà fragile ;  
- étant donné que le but est celui de pouvoir trouver une solution pour éviter de se trouver 
  sans tunnel autoroutier tout en maintenant l’engagement pour respecter l’initiative des 
  Alpes.  

Les citoyens soussignés demandent donc au Gouvernement cantonal et à la représentation 
des députés tessinois aux Chambres fédérales  
• de faire tout le possible – en créant les alliances nécessaires avec les représentants des 

autres cantons, directement ou indirectement intéressés, mais aussi avec les autorités et 
les instances des pays européens, intéressés par la viabilité de l’axe Nord-Sud du Gothard 
– pour éviter la fermeture du tunnel pour 900 jours ou plus, pour sensibiliser sur la 
question du Gothard et pour faire comprendre le problème dans son ensemble ;  

• de demander à la Confédération d’évaluer avec soin la perte économique réelle qui 
dériverait d’une telle fermeture, pour le Tessin et la Suisse ;  

• de demander à la Confédération de réévaluer le coût effectif relatif à la réalisation d’un 
deuxième tunnel ;  

• de demander à la Confédération un approfondissement sur la possibilité d’effectuer des 
travaux de manutention mineurs qui pourraient retarder de plusieurs années la fermeture 
du tunnel actuel ;  

• de se faire les « promoteurs » d’une évaluation globale et sérieuse en ce qui concerne les 
points précédents, si la Confédération ne devait pas donner suite rapidement à de telles 
requêtes.  
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Veuillez coller la liste des signatures ensemble et retournez-la ou faxez-la à l’adresse comme suit : 

fax : 021 706 20 09, Les Routiers Suisses, Rue de la Chocolatière 26, 1026 Echandens. 

/Ville 

  ,



Oui à un deuxième tunnel pour le Gothard afin de sauvegarder des 
milliers d’emplois ! 
 
Avec votre signature vous soutenez la pétition et les premières démarches pour la réalisation d’un deuxième 
tunnel routier par le Saint Gothard. Il s’agit d’une artère de transport routière vitale pour l’économie Suisse et 
Tessinoise.  
 
Pour plus d’informations à ce sujet veuillez lire le texte au verso de cette feuille ou consultez la page web 
suivante : www.2tunnel.ch. 
 
Veuillez nous retourner la liste des signatures jusqu’au 16 janvier 2012 ! 
 
D’ores et déjà, nous vous en remercions vivement pour votre solidarité et votre soutient ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Collez la liste des signatures ensemble et retournez-la à l’adresse susmentionnée. 
______________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les Routiers Suisses 

 Rte de la Chocolatière 26 

 CH-1026 Echandens 


